
Conseil de l’Ecole Doctorale TESC 

 du vendredi 13 décembre 2019 en Salle de la Rotonde – MDR -   

de 9 h à 13 heures 

 

 

13 présents (voire liste d’émargement) 

 
 Bilan de la Rentrée 2019 

 
351 inscrits à ce jour, dont 65 en première année (50 % de financé), 42 soutenances (chiffre 

en diminution, en temps normal le chiffre se situe autour de 50), 20 abandons. 

Discussion autour de ce dernier chiffre et des raisons des abandons, il est demandé un effort 

de suivi des doctorants au cours du Doctorat : Martine Joly rappelle à ce titre la nécessité de 

la Commission de thèse dans les Laboratoires, aide précieuse pour le Comité de Suivi de 

Thèse. La mise en place des journées de rentrée par année est à nouveau mise à l’ordre du 

jour, son organisation est en cours, date à fixer. 

Il est demandé aux Laboratoires de faire «remonter» les motifs des abandons. 

 

 Règlement Intérieur 

 

Envoyé pour relecture par mail aux membres du Conseil, puis adopté ce jour à 

l’unanimité, il sera ensuite présenté à la prochaine Commission Recherche. 

 

 Proposition de personnalités extérieures  
 

La composition du Conseil de l’ED est incomplète, il manque 2 personnalités extérieures et 3 

partenaires socio-économiques, un appel à proposition est à nouveau fait. 

Pour le CNRS :  

Mr GODICHEAU propose Béatrice CHATEL - Responsable de la mission pour les femmes à la 

place de Virginie MAHDI ainsi qu’Olivier BROSSARD en remplacement de Philippe 

RAIMBAULT. Des prises de contact sont amorcées. 

 

 Préparation HCERES (visite le 15 Janvier 2020 à la Maison de la Recherche 
UT2J) 

 (cf programme et liste évaluateurs ci jointes) 
 



La configuration en assemblée plénière aura lieu de 9 h à 10 h (avec 20 mn de présentation 
par la direction de l’ED et 40 mn d’entretien avec l’ensemble de l’assemblée). Ce moment 
sera suivi d’une heure de rencontre à huis-clos avec les doctorants (les élus sont en train de 
constituer le panel représentatif de doctorants et docteurs). 
 
Le planning est présenté ci-dessous. 
 
Pour la partie qui vous concerne, 9h -10h, donc, il est essentiel que les représentants des UR 
soient présents, ainsi que le personnel administratif de l’ED et les doctorants. Tous les 
membres du conseil sont les bienvenus et leur présence ne peut être qu’un plus, mais ils ne 
sont pas tenus d’être présents (en particulier les membres extérieurs). Tout acteur de l’ED 
est le bienvenu (tout doctorant ou encadrant qui le souhaite). Il est important que 
l’assemblée soit la plus nombreuse possible et que la parole soit répartie, les personnes les 
plus à même de répondre aux questions posées étant évidemment encouragées à prendre la 
parole. Merci donc aux directeurs d’UR de signaler ce créneau à leurs encadrants et à leurs 
doctorants et de bien leur dire qu’ils sont les bienvenus. 
10h -11h: un appel sera fait par les élus doctorants afin de constituer un panel de 40 -50 
doctorants UT2J –UPS : Discussion entre le comité et le panel 

Programme détaillé visite matin (8h30-13h00) – 15 /01/2020  

8h30-9h00  

 

Réunion préparatoire à huis clos entre les membres du comité pour qu’ils confrontent leur fiche 

d’évaluation.  

9h00-10h00  

 

Présentation du bilan et du projet de l’ED par sa direction (20 min) en présence des membres du 

Conseil de l’ED et des représentants des établissements, suivie d’une discussion (40 min).  

10h00-11h00  

 

Discussion (en l’absence de la direction de l’ED) entre le comité et un panel représentatif (en 

nombre et profil) de doctorants/docteurs de l’école.  

11h00-11h30  

 

Première discussion à huis clos du comité.  

11h30-12h30  

 

Discussion entre le comité et la direction de l’ED (seule ou accompagnée de sa direction adjointe).  

12h30-13h00  

 

Discussion finale à huis clos du comité pour préparer les grandes lignes du rapport d’évaluation. 
 

 
Date réunion préparatoire visite HCERES : Lundi 6 Janvier : 9h – 11h 

 

Dates Prochains Conseils ED TESC : Jeudi 27 Février 2020 : 9h-13 h avec Buffet 

     Jeudi 30 avril 2020 14h-17h 

 

 



 

 Campagne contrats doctoraux pour l'école doctorale TESC 

  
- Date limite de retour des dossiers à la DED bureau D150B : au plus tard le mercredi 1er 
Juillet 2020 avant midi. Tout dossier incomplet ou reçu après cette date sera déclaré 
irrecevable. 
- Auditions et conseil de l'ED pour l'attribution des contrats doctoraux : le mardi 7 juillet 
2020 (en salle D31 - MDR) 
 

 Bilan campagne CDU 2019   
 

14 candidats auditionnés 10 retenus en Liste principale et 4 en Liste complémentaire 

Une discussion est ouverte par les élus doctorants sur le format des auditions et notamment 

les 20 minutes de questions. Proposition peut-être de revenir sur 10 minutes seulement. 

Est débattu également l’appel à l’expertise extérieure qui alourdit le process. 

 

 Problème des 100 heures de formation obligatoires à valider 
 

Les heures de formation sont validées par la Directrice de l’ED selon le référentiel mis en 

ligne. 

Fréderic Bonneaud expose l’histoire de la culture scientifique de l’Ecole d’Architecture et du 

Doctorat. Il avait été convenu auparavant la dispense du document des 100 heures de 

formation de par la spécificité des doctorants de l’Ecole d’Architecture. Cependant il n’a pas 

été retrouvé de trace écrite de cet accord. Actuellement, la Direction de l’Ecole Doctorale se 

refuse à valider les dossiers de soutenance de certains doctorants de l’Ecole d’Architecture 

prêts à soutenir sans ce document demandé par l’Arrêté de 2016. Il leur est rappelé de faire 

le nécessaire afin de régulariser leur situation. Si besoin, la Directrice de l’ED reste à leur 

écoute et un rendez-vous peut être pris avec elle. Une séance de travail est envisagée. 

 

 Seuil minimum retenu pour la quotité Temps Plein – Temps Partiel 
 

Le seuil de 800 euros retenu par la CR est contesté par les élus Doctorants. Il est demandé 
que chaque ED puisse discuter de ce seuil.  Il est convenu de reparler de ce point avec la CR. 
Est proposé le seuil de pauvreté  de 1015 euros.  

 
La séance prend fin à 12 h 15. 


